Formation et remuneration

Par jeepi, le 05/03/2009 a 20:47

bonjour je suis gerant d une sarl depuis 3 ans , je voudrais faire une formation, je ne peu pas
faire subir le cout a ma societé . ais je droit a une formation payé par une caisse ou un
organisme ? cette formation coute 2200 euros . . ds | attente d une reponse . . merci d avance
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